
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F31048
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Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) et Zones France ruralités revitalisation (ZFRR) : exonérations sociales
Depuis le 1erjuillet 2024, la plupart des communes qui étaient classées en zone de revitalisation rurale (ZRR) ont été
reclassée en zones France ruralités revitalisation (ZFRR). Certaines communes n’ont pas été reclassées dans le
nouveau zonage ZFRR mais bénéficient des effets du classement en ZFRR. Une entreprise située en ZRR ou en
ZFRR peut être exonérée de charges patronales lors de l’embauche d’un salarié, sous certaines conditions.

Agriculture

Quelles sont les entreprises concernées par l’exonération de cotisations
patronales ?

Une entreprise peut bénéficier d’une exonération de cotisations patronales si elle respecte les conditions suivantes :
Elle exerce une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale.
Elle a au moins 1 établissement situé en zone de revitalisation rurale (ZRR) ou en zone France ruralités
revitalisations (FRR) qui embauche un salarié en CDI, ou CDD d’au moins 12 mois.
Elle a 50 salariés maximum.
Elle n’a pas effectué de licenciement économique durant les 12 mois précédant l’embauche.
Attention
Cette exonération ne peut pas être cumulée, pour l’emploi d’un même salarié, avec une aide de l’État à l’emploi ou
une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales de sécurité sociale.
Les communes qui étaient classées en zone de revitalisation rurale (ZRR) bénéficient des effets du classement en
zone France ruralités revitalisation (ZFRR). Les entreprises situées dans ces communes sont exonérées de
cotisations sociales patronales, si elles répondent aux conditions, jusqu’au 31 décembre 2027.

Quel est le montant et la durée de l’exonération de cotisations
patronales ?

Les cotisations patronales concernées par l’exonération sont les cotisations d’assurance maladie, d’assurance
vieillesse et d’allocations familiales.
L’exonération de charges patronales peut être :
soit totale jusqu’à 1,5 fois le Smic (soit jusqu’à 2 702,70 € bruts mensuels),
soit dégressive entre 1,5 et 2,4 Smic (soit entre 2 702,70 € et 4 324,32 € bruts mensuels).
Cette exonération de charges patronales s’applique pendant 12 mois à compter de la date d’embauche du salarié.
En cas de rupture du contrat de travail pour démission ou inaptitude, les mois d’exonération restants peuvent être
utilisés pour l’embauche d’un nouveau salarié. Ceci est possible dans la limite de la période d’exonération.
Attention
Si l’entreprise cesse son activité et délocalise son activité dans une commune située hors ZFRR moins de 5 ans
après avoir bénéficié de l’exonération, elle doit rembourser la totalité des cotisations exonérées (sauf cas de force
majeure).

Quels sont les salariés concernés par
l’exonération ?

Pour bénéficier de l’exonération des cotisations sociale, les salariés doivent :
Exercer partiellement ou en totalité leur activité dans un ou plusieurs établissements situés en ZFRR ou en ZRR non
reclassée en ZFRR. L’activité exercée dans la zone doit être réelle, régulière et indispensable à la bonne exécution
du contrat de travail 
Être titulaires d’un contrat à temps complet ou partiel en  CDI , ou d’un  CDD  d’au moins 12 mois conclu pour
accroissement temporaire d’activité .
L’entreprise située dans une ZFRR qui bénéficie d’exonérations de charges patronales pour l’emploi de ses salariés
doit le mentionner sur la déclaration sociale nominative (DSN) à l’aide du code type de personnel (CTP) 099
« embauche 1er au 50e salarié ZFFR ».
À savoir
L’entreprise située dans une commune classée en zone de revitalisation rurale (ZRR) mais non reclassée en ZFRR
est exonérée de cotisations patronales si elle embauche des salariés au plus tard le 31 décembre 2027.

Quelle est la démarche à faire pour obtenir
l’exonération ?

Dans un délai de 30 jours à compter de la date d’effet du contrat de travail, l’entreprise doit remplir le formulaire Cerfa
n° 10791 :

Exonération de cotisations patronales pour l’embauche jusqu’à 50 salariés dans les ZRR et FRR
Ce formulaire doit être adressé à la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (Dreets)
dans le délai de 30 jours à compter de la date d’effet du contrat de travail.
Où s’adresser ?
 Direction départementale en charge de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS ou DDETS-PP) 
La Dreets envoie sa réponse dans un délai de 3 mois.
En cas de déclaration hors délai, la durée de l’exonération est diminuée de la période comprise entre le jour de
l’embauche et l’envoi ou le dépôt de la déclaration.
Exemple
Si l’embauche du salarié a lieu le 10 mai, l’envoi de la déclaration d’exonération doit se faire le 10 juin. Si la
déclaration d’exonération est tardive et se réalise le 20 juin, le droit à l’exonération est diminué de 10 jours.
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Démarches
Certificat individuel de produits phytopharmaceutiques (Certiphyto ou CI-phyto)
Permis de construire d’un bâtiment professionnel, commercial ou agricole
Bail rural
Contrat de bail rural (ou bail à ferme)
Renouvellement du bail rural
Cession du bail rural
Résiliation du bail rural
Fiscalité – Cotisations sociales
Taux de TVA dans le secteur agricole
Aide à l’embauche de travailleurs saisonniers agricoles
Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) et Zones France ruralités revitalisation (ZFRR) : exonérations sociales
Zones France ruralités revitalisation (ZFRR) et Zones France ruralités revitalisation (ZFRR+) : exonérations fiscales
Et aussi…

Zones France ruralités revitalisation (ZFRR) et Zones France ruralités revitalisation (ZFRR+) : exonérations
fiscales
Déclaration sociale nominative (DSN)

Pour en savoir
plus

 Périmètre des zones de revitalisation rurale (ZRR) 
Source : Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT)
 Zones de revitalisations rurales (ZRR) : exonérations de cotisations patronales 
Source : Urssaf
 Mise en place du zonage France Ruralité Revitalisation (FRR) au 1er juillet 2024 
Source : Direction de l’information légale et administrative (Dila) – Premier ministre

Services en
ligne

 Exonération de cotisations patronales pour l’embauche jusqu’à 50 salariés dans les ZRR et FRR 
Formulaire
 Vérifier si une commune est située en zone ZFRR ou est « bénéficiaire » du zonage ZFRR  
Simulateur

Textes de
référence

 Code général des impôts : article 1383 E bis 
ZFRR et exonération de taxe foncière sur les hôtels et meublés de tourisme
 Code de la sécurité sociale : article L241-19 
Exonération de cotisations patronales dans les ZRR et ZFRR
 Décret n°97-127 du 12 février 1997 sur l’exonération de cotisations patronales dans les zones de revitalisation
rurale 
 Arrêté du 19 juin 2024 constatant le classement de communes en zone France ruralités revitalisation (ZFRR) 
Classement des communes en zone France ruralités revitalisation (ZFRR)
 Arrêté du 19 juin 2024 modifiant l’arrêté du 16 mars 2017 sur le classement des communes en zone de
revitalisation rurale (ZRR) 
Maintien de certaines communes en ZRR
 Bulletin officiel de la Sécurité sociale (BOSS) : exonérations sociales dans les ZRR ou zones FRR, ZRD et BER 

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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